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VOIES ET TENDANCES DANS

L'ARCHITECTURE MODERNE <*>

Ce fut pendant la dernière décade du XIXe siècle qu'un désir

irrésistible de renouveau rompit définitivement avec la routine et les

habitudes prises, et déchira brutalement les liens de la tradition.

Une expression d'art, nouvelle et libre, demandait à conquérir
droit de cité; l'arbrisseau, planté une génération plus tôt, par Viollet-

le-Duc et Semper, était en pleine floraison. Et cependant, à cette

époque, la plupart des artistes en vue ne tenaient pas à s'apparenter
à ces noms respectables. La lutte contre « le déjà vu » était le carac-

tère marquant du nouveau mouvement qui, par là, se distinguait
essentiellement des périodes antérieures de rénovation artistique. Une

tempête était déchaînée ;bien des convictions furent brisées, bien des

opinions renversées. Mais derrière les sombres nuages on vit poindre
la lueur bleue d'un ciel serein.

Le souffle du renouveau se répandit tel un rythme d'énergie et

(*) L'étude ci-dessus, qui paraît pour la première fois en lang-ue française, a été écrite dès

1919. En soumettant les épreuves à notre collaborateur, nous lui avions demandé s'il ne croyait

pas utile de modifier quelque peu certaines opinions exprimées alors et qu'il semblait bien ne

plus pouvoir faire siennes aujourd'hui. M. Léonard nous a fait fort judicieusement remarquer

qu'une mise à jour de son étude nécessiterait plus que la revision de quelques appréciations

accidentelles, et après tout peu conséquentes; d'autre part, un remaniement lui enlèverait ce

que l'on pourrait appeler son intérêt historique : la description objective, par un observateur

perspicace, d'un des moments marquants de l'évolution architecturale. Cette description est

d'autant plus intéresante, qu'elle met précisément en relief le caractère instable du moment

évoqué, ce dont notre collaborateur se rendait compte déjà il y a près de cinq ans, avant que

révolution subséquente de l'architecture n'eût révélé à tous ceux qui s'y intéressent ce caractère

d'instabilité. L'étude parait donc dans sa forme primitive.

LA C IT É. Août>Sept. 1924.
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fit revivre les forces latentes. Partout des oreilles attentives et avides

se tendirent.

A travers la moitié de l'Europe retentit un chant d'allégresse,

dont les accords se fusionnèrent en mélodie grandiose. Mais pour celui

qui écoutait et observait attentivement, plus d'une dissonnance

perçait,* trop de bruit, trop de cris, trop de brutalité; ici une voix

fluette hésitait et étouffait sous des sons trop lourds; plus loin, une

phrase au rythme sonore dominait de sa voix claire l'inaccompli et

l'inachevé.

La naissance d'une architecture nouvelle était, malgré toutes

ses imperfections, l'événement heureux avec lequel il fallait compter

désormais.

Henry Van de Velde prêchait son évangile de la « ligne inté-

ressante et nouvelle ». Dans « Variations et Conclusions » (Variatiën

en Gevolgtrekkingen) (*), il insiste sur la nécessité de consacrer éga-

lement aux arts industriels toutes les forces disponibles, en vue d'une

unité artistique dans tous les domaines.

C'était reconnaître les liens qui rattachent l'art sain et universel

à la vie.

Ce n'est pas l'oeuvre de quelques peintres, sculpteurs et archi-

tectes qui rénovent l'art, mais la coopération de tous ceux qui entre-

voient un même idéal sublime.

Le révolutionnaire Van de Velde se trouve en communion

étroite avec le puissant néogothique Viollet-le-Duc; le même goût

pour la réalité, le même effort vers l'unité; le peintre Vande Velde a

pratiqué l'art industriel et l'architecture.

Vers la même époque, Obrist s'exprima de façon très person-

nelle, avec audace et savoir-faire. J.-M. Olbrich construisit, en 1898,

le remarquable palais de l'exposition de la Sécession viennoise, si

caractéristique pour cette époque; et peu après, les villas de la

« Kiinstler-Kolonie », à Darmstadt. En France, nous voyons

H. Guimard construire son Castel Béranger, source de beaucoup de

polémiques et de luttes. L'Angleterre, qui avait jeté les bases d'une

(*) Van nu en straks,, nouvelle série, Ire année 1896, page 60.
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architecture domestique propre à elle, suivait tranquillement la route

qu'elle s'était tracée.

Les œuvres de ces jeunes artistes se distinguaient en premier lieu

par la négation complète de tout ornement classique. Les formes que

ces rénovateurs, auteurs du nouveau style, cherchaient, dans la nature,

n'étaient pas comparables à celles des périodes passées. Leur hardiesse

donnait une impression de fraîcheur et de jeunesse, bien que des yeux

blasés dussent nécessairement en être choqués. Cet art était, malgré les

exposés théoriques de ses apôtres, une plante de serre chaude. Elle ne

pouvait se développer sous les cieux vastes et oragux de son siècle.

Elle manquait de racines vigoureuses et profondes, lui permettant de

s'ancrer, tel un chêne gigantesque, dans la terre natale.

Les sèves vivifiantes, qui montaient vers elle, ne purent

l'atteindre. Et cependant, cet art renfermait les germes d'une ornemen-

tique, qui reposait sur des bases saines. Le fait d'avoir jeté les fonde-

ments sur lesquels un art plastique ornemental nouveau pourrait se

développer, constitue un acte significatif et positif, dont la portée ne

peut être mesurée que de nos jours. Toutefois, à cette époque, chaque

artiste développait l'ornement suivant sa conception individuelle, et

aucune n'existait quant au but à poursuivre.

Toutes ces tentatives individuelles n'avaient de commun que

l'effort vers le rajeunissement et la rénovation des formes et de

l'ornement.

En général, on ne se rendait pas compte de la nécessité qu'il y

avait de sortir de ce chaos, et de déterminer d'une façon précise les buts

à atteindre.

Les architectes et les artistes décorateurs individualistes étaient

peintres et sculpteurs de par leur formation, tandis que les courants de

leur époque les poussèrent vers l'architecture. Des architectes, désignés

pour l'architecture de par leurs dispositions spéciales, ou leur talent,

devaient bientôt, entraînîés dans le cercle de la nouvelle évolution,

sentir le manque de bases solides.

(S'est ainsi que naquit une nouvelle conception de l'art, étayée

sur des bases d'ordre social. Le vague et l'obscur furent écartés autant

que faire se pouvait, comme de valeur médiocre; des règles précises
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rédigèrent les raisons ainsi que les buts à atteindre, après avoir été

mises à l'épreuve au préalable par une application pratique. Dans la

suite, on étudia à fond les nouveaux rapports sociaux et on en déduisit

les formes adéquates à l'architecture.

L'art de construire redevint l'art sublime de l'espace, le foyer

autour duquel tous les autres arts doivent évoluer. Les vérités fonda-

mentales s'appliquant à tout grand art furent proclamées : i 0 L'objet

doit, en premier lieu, répondre aux conditions posées par l'usage pra-

tique; 2°la décoration doit s'adapter à la forme; ceci est d'une impor-

tance capitale, dont les individualistes ne tinrent pas compte trop

souvent; 3
0 les édifices doivent refléter l'époque pendant laquelle ils

ont été construits; ce fait est la condamnation de la construction en

styles.

Il est évident que pour les besoins spécifiquement modernes, tels

que magasins, fabriques, gares, ces bases de l'architecture rationaliste

offrirent l'occasion désirée à solutions nouvelles ; la solidité et la

beauté sont le double but à atteindre. L'architecte chargé de travaux

de ce genre se trouvait sur un terrain nouveau; il était libre, c'est-à-

-dire il se trouvait en face de nécessités positives et nouvelles. S'il

possédait suffisamment d'habileté technique, s'il était doué de

quelque imagination, il n'avait pas à chercher dans le passé pour

trouver le caractère à imprimer à soi œuvre ; celui-ci émanait de

l'essence même de la tâche imposée.

L'artiste le plus personnel dans cet ordre d'idées est Berlage, le

grand Néerlandais.

C'est dans le Palais de la Bourse, à Amsterdam, que les théories

modernes furent pour la première fois mises en pratique de façon

magistrale. L'essai fut concluant ; le sens de l'espace, de l'homme

moderne, s'y est manifesté sous une forme définitive. Ce chef-d'œuvre

porte la marque d'une époque, rayonnante comme une auréole.

L'éclectisme, de nos jours, forme une sérieuse entrave à la vulga-

risation de la conception moderne; ainsi le besoin d'unité persiste et

se fait sentir dans l'architecture privée et individuelle. Si une cons-

truction de grande envergure s'impose à son entourage immédiat,

par ses dimensions, ses contours et ses proportions, pour obtenir un
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effet d'ensemble semblable pour une rue, il faut que les habitations

soient réunies en rangée ou en groupe.

L'habitation moderne doit soutenir une lutte pour conquérir

une place parmi le fouillis des styles. Comme F impression dominante

de l'ensemble est généralement mauvaise, 1 habitation moderne ne

parvient que rarement à se faire valoir; il ne lui est guère possible de

faire partie des bâtisses avoisinantes d'une façon simple et naturelle.

Dans les rangées où les groupes de maisons, le manque d'unité

se fait doublement sentir par ce que le médiocre domine, il est rare que

de bonnes architectures se fassent tort réciproquement.

Toutefois, les artistes assez forts pour pouvoir entièrement

exclure le passé sont rares; peu nombreux sont ceux capables de

créer œuvre d'art appartenant uniquement à leur époque.

L'architecture est par excellence l'art de la tradition; avant

qu'un style soit répandu, avant qu'il devienne bien commun de toute

une génération, beaucoup d'années passeront. Ainsi le style «serpents»

ou « vermicelle » ayant voulu troubler violemment le cours naturel

des choses, s'est vu vouer à la déchéance, sans même avoir connu de

floraison. Car il es tdifficile d'attacher de l'importance à quelques

aberrations fantasques, dues à de faibles imitateurs de Van de Velde

et de Horta, où à de médiocres spéculateurs sur le goût du moment,

bien que ces deux catégories gouvernent bien des choses.

Dans des villes modernes, les entrepreneurs qui ont en mains les

neuf dixièmes des constructions, étouffent dans l'oeuf toute architec-

ture saine, vivante et fraîche; ils s'en emparent et l'appliquent

inopportunément et sans le moindre goût, ou bien ils la détruisent par

l'entourage de constructions médiocres. La même influence destruc-

tive s'acharne sur les vieux édifices se trouvant à proximité de ces

produits du mauvais goût moderne. Tout concourt à entraver la

marche vers l'unité. La belle harmonie ancienne est dérangée, et la

beauté nouvelle anéantie dès son éclosion.

Cette situation fit naître, pendant la dernière décade avant la

guerre mondiale et sous l'influence du « Heimatschutz », une

troisième direction de l'architecture. Ses défenseurs n'étaient partisans

absolus ni des styles classiques, ni du rationalisme systématique. Leur
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but était très modeste et se bornait à chercher dans les constructions

caractéristiques existantes les formes susceptibles d'être appliquées aux

besoins modernes. Cette nouvelle tendance avait également pour

cause que les historiens de l'art et les artistes ne se limitaient plus

aux monuments historiques, mais généralisaient leurs investigations
d'une façon heureuse.

Maints produits de l'esprit et de l'art populaires, considérés

jusque là comme de moindre importance, s'imposaient à l'attention,

au fur et à mesure qu'on les soumit à une étude plus étendue et plus

profonde. On se rendit compte des importantes modifications que

l'esprit populaire avait apportées à l'art. Et c'était là le facteur dont

il fallait tenir compte à l'avenir.

Les milieux favorables aux tendances artistiques ultra-modernes

étaient de cet avis; même des artistes très individualistes dirigèrent
leurs regards vers l'art populaire. L'art régionaliste qui appartient

quelque peu à la conception artistique générale, suivant laquelle on

ne peut construire qu'en styles anciens, doit néanmoins posséder des

attirances spéciales pour les artistes modernes, car autrement ceux-ci

ne se seraient pas mis avec tant d'amour à l'étude du régionalisme.

Toutefois, ils se rendirent compte d'une certaine faiblesse à se trouver

dégagés de toute tradition. Ils étaient conscients de la vérité : « Il y a

dans l'homme deux hommes, l'homme de son siècle et l'homme de

tous les siècles ».

Une époque ne naît pas du néant, mais croît de toutes les

époques qui l'ont précédée. C'est pourquoi une architecture ultra-

individualiste comme celle d'Obrist, d'Endell ou de Makintosh, celle

de Van de Velde et de Horta dans leur première période, ne put

inspirer qu'un intérêt passager et n'était pas susceptible de dévelop-

pement.

Quelque curieux et étrange que cela paraisse, cet art qui jeta les

bases du nouvel essor de l'architecture, est plutôt une fin qu'un début

de période. De la décoration exagérée et illogique, on passa rapidement
à la solidité sévère et simple; cette dernière se rencontrait dans nom-

breuses modestes constructions rurales et urbaines, où elle avait été

appliquée de façon judicieuse.
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Ces constructions finirent par attirer non plus uniquement l'atten-

tion de l'artiste, en quête de pittoresque, mais s'adressèrent également
à l'architecte, qui apprécia de plus en plus le génie de nos ancêtres,

divulgué par des murs en ruines et des toitures affaissées.

Nécessairement, cette direction, goûtée par les artistes, fut

suivie en premier lieu dans des constructions répondant à des besoins

peu susceptibles de modifications : constructions rurales et petites

habitations.

En effet, pour les problèmes de nature sociale tels que : maga-

sins, fabriques, écoles, gares, etc., on ne pouvait s'inspirer, vu que

des modèles n'existaient pas.

Un sain traditionalisme, et, par là, régionalisme, est d'une

importance incontestable quant au développement des formes archi-

tecturales : c'est l'opinion à laquelle se sont ralliés la plupart des

jeunes éléments.

Mais comme en toutes choses il est bien difficile d'observer le

juste milieu, les buts proposés n'ont pas été atteints dans un sens

favorable. Nous voyons des constructions modernes qui sont revê-

tues presque littéralement de certaines formes caractéristiques, appar-

tenant à l'une ou l'autre époque passée. Cette façon d'agir, cet ordre

malaisé, qui doit entrer sérieusement en conflit avec nos conceptions

sur l'architecture, ne choque pas trop, lorsqu'il s'applique aux cons-

tructions rurales, bien que l'œil exercé et le goût moderne en soient

désagréablement frappés. Mais pour ce qui en est des constructions

d'origine urbaine, ce procédé dénote un manque certain d'imagi-

nation et doit, par conséquent, être rejeté.

Il n'est pas possible d'établir à ce sujet une théorie fixe et

immuable, pas plus qu'on ne saurait le faire pour tout autre domaine

de l'art. La reprise de motifs anciens par des artistes personnels, ayant

réellement du goût, peut très facilement modifier la voie tracée

d'abord.

Nous tenons à citer ici certains cottages d'ouvriers à Bourne-

ville, les magasins Renner, de l'architecte Wilhelm Kreis, à Dresde,

où, seule, la toiture forme, par sa ligne ondoyante, le point de liaison
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entre la construction moderne et les remarquables alentours anciens.

De nos jours, on ne peut plus affirmer l'existence de méthodes

de constructions strictement régionalistes. En principe, le pays fla-

mand reste fidèle aux briques et aux tuiles, le pays wallon aux

moellons et aux ardoises. Mais de plus en plus, les deux méthodes

sont appliquées, sans distinction, dans l'une ou l'autre contrée.

Il nous suffit de nous rappeler les villas mal venues et difformes

qui déparent notre littoral flamand.

C'est ici que gît le centre de gravité de la théorie régionaliste :

se limiter aux matériaux naturels qu'offre la contrée. C'est là la

condition principale pour faire de la bonne architecture régionale, et

obtenir une unité certaine. N'oublions pas que « unité » ne signifie

point « uniformité »; les formes extérieures sont mieux à même de

rendre l'individualité et les efforts de l'époque que les matériaux

de construction.

Pendant des siècles, les briques et les pierres naturelles ont

constitué les matériaux solides par excellence, et malgré le béton, les

pierres artificielles et tous les autres produits fabriqués, ils sont loin

d'être abandonnés de nos jours.

Quant aux fenêtres, l'usage de volets ouvrant au dehors au lieu

de volets mécaniques n'est pas entièrement défendable au point de

vue pratique; d'autre part, faut-il le condamner ici, si, par là, le

caractère constructif de la région est conservé, et si l'aspect de notre

maison en devient plus gai, plus vivant?

Dans nos contrées, où les briques régnent encore, les volets

peints, aux couleurs vives, mettent aux façades une variation char-

mante et fraîche.

Le fait de construire des fermes et des maisons rurales sans

étage est qualifié de traditionnel. On prétend que des pièces au rez-

de-chaussée coûtent plus cher tout en convenant moins bien pour

chambres à coucher, que des pièces situées à l'étage. N'y aurait-il pas

moyen de concilier les deux points de vue? En élevant suffisamment

la toiture, il est possible d'aménager des chambres pouvant servir de

dortoirs. La préférence erronée de nos compatriotes pour les chambres
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uniformes et rectangulaires ne sera évidemment pas vaincue de sitôt,

bien que des architectes, tels que Baillie Scott et d'autres, aient fourni

la preuve que les chambres aux formes irrégulières peuvent être jolies

et se prêtent merveilleusement à des arrangements ingénieux et sobres.

Nous nous trouvons au tournant d'une époque féconde en

inventions. La « ligne intéressante et nouvelle » de Van de Velde

connut la gloire d'une mode éphémère; elle n'apparaît plus que

sporadiquement chez quelques jeunes. L'architecture néogothique

n'est plus appliquée qu'aux édifices religieux et aux couvents; son

champ d'action se borne aux professeurs et élèves des Ecoles Saint-

Luc. Rarement, ou jamais, de ces derniers n'est sorti ouvrage d'art

remarquable.

De plus en plus cela devient évident ; il n'est pas possible de

faire renaître l'art gothique à une nouvelle floraison. L'art gothique

du XIX
e

siècle a vécu son été de la Saint-Martin; ce fut une poussée

stérile sur l'arbre d'art du temps nouveau, quoique non dépourvue

d'une certaine valeur.

La direction académique règne encore sur certains esprits; de

même les variations sur la Renaissance et sur les motifs des styles

divers trouvent toujours des amateurs et des admirateurs. A côté de

ces constructeurs qui ont l'excuse d'avoir des visées artistiques,

l'industrie du bâtiment s'est emparée de la majeure partie des cons-

tructions à ériger! C'est elle qui imprime à la ville moderne son aspect

lamentable.

Au point de vue du développement ultérieur de notre architec-

ture, aucune des méthodes de construction, préconisées par l'industrie,

n'a de valeur positive.

Indéniablement, dans notre patrie, l'évolution artistique est

d'une lenteur navrante; provisoirement, elle ne se manifeste encore

que dans certains cas particuliers. De même que dans les pays en tête

du mouvement, elle se dirige dans les deux dictions ; la rationnelle

et la régionaliste; les meilleures productions portent nécessairement

le cachet individualiste. L'évolution régionaliste suit de très près la

tradition; l'évolution rationnelle n'en est pas encore aux lignes
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cubistes des plus jeunes parmi les architectes néerlandais. Ces deux

tendances se fusionneront-elles un jour? Ou bien uniront-elles leurs

branches touffues en une cîme imposante comme celle vigoureuse

d'un même frêne? Aucune indication précise nous permet quelque

pronostic.

Pendant les années de guerre, cependant, un résultat intéressant

s'est fait jour : un temps d'arrêt, permettant de mesurer la distance

à parcourir pour obtenir une vue d'ensemble sur les efforts de la

génération présente. Les quelques concours eurent lieu, les nombreux

projets de reconstruction qui virent le jour tracent une ligne nette

de l'évolution que nous avons essayé d'esquisser ici. Toutes les

variétés de chacune des diverses directions y sont représentées.

Edward LEONARD.
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La revision du cahier général des charges de l'Etat

On sait que la revision du Cahier général
des charges est à l'étude. Il est utile à ce pro-

pos de signaler l'ouvrage spécial publié par

la Fédération du personnel administratif des

Ponts et Chaussées, ouvrage dont l'auteur est

M. Laloy, chef de bureau des Ponts et

Chaussées. Cette étude a pour titre : « Clau-

ses et conditions imposées aux entreprises de

travaux ». Coordination des textes du cahier

général des charges, approuvé le 1 0 novem-

bre 1 890, et de ses suppléments, approuvés

respectivement le 27 novembre 1897 et le

10 juin 1914.

On sait que la connaissance des nombreux

textes existants soumet les entrepreneurs et

les fonctionnaires à un réel casse-tête.

Tous ceux que la revision urgente du ca-

hier général des charges préoccupe liront

avec intérêt les considérations que le prési-

dent de la Fédération précitée, M. Meuris,

développe dans l'exposé qui suit :

« Le travail éllaboré par notre collègue

Laloy, chef de bureau à la Direction des

Ponts et Chaussées de la province de Luxem-

bourg, est la coordination des textes :

1 ) Du cahier général des charges, clauses

et conditions imposées aux entreprises de

travaux, approuvé le 10 novembre 1890 par

M. le ministre de l'Agriculture, de l'lndus-

trie et des Travaux publics, et par IVL le mi-

nistre des Chemins de fer, Postes et Télé-

graphes ;

2) De l'annexe à ce cahier des charges,

approuvée le 27 novembre 1897 par M. le

ministre de l'Agriculture et des Travaux Pu-

blics, et

3) Du supplément à cette annexe, ap-

prouvé le 1 0 juin 1914, également par M. le

Ministre de l'Agriculture et des Travaux pu-

blics.

Cette coordination ne constitue évidem-

ment pas un cahier général des charges dû-

ment approuvé; la tâche que s'est imposée
M. Laloy a été d'établir un ensemble com-

plet des clauses et conditions générales qui

régissent actuellement les entreprises de tra-

vaux publics exécutés sous la direction de

l'Administration des Ponts et Chaussées.

Faite avec soin, cette coordination peut

être considérée comme tenant lieu des trois

documents qui viennent d'être énumérés.Elle

permettra une consultation et une compré-
hension plus rapide des textes et écartera

toute possibilité d'erreur ou d'omission.

Le cahier général qui, le 10 novembre

1890, a reçu la double approbation de l'Ad-

ministration des Ponts et Chaussées et de

l'Administration des Chemins de fer. se rap-

porte aux entreprises de travaux publics que

ces deux grandes administrations font exécu-

ter, chacune dans son domaine.

11 ne semble pas qu'il y ait à se demander

ici si les travaux de construction de routes et

de voies navigables pouvaient, à cette épo-

que, être régis par les mêmes prescriptions

générales que les travaux de construction de

chemins de fer, mais il paraît plutôt que la

double approbation donnée en 1 890 est la

conséquence de ce que les deux Administra-

tions ont formé jusqu'en 1882, un même dé-

partement l'ancien département de Tra-

vaux publics et que jusqu en 1 894, 1 Ad-

ministration des Ponts et Chaussées a conti-

nué à compter parmi ses attributions princi-

pales, la construction de lignes ferrées nou-

velles.

C'est d'ailleurs pendant l'union des deux

Administrations sous l'autorité d un seul et

même ministre, que fut publié, en 1863, le
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premier cahier général des charges destiné

à régir les travaux publics en Belgique. (En

France, le premier cahier des clauses et con-

ditions générales a été rédigé en 1811, par

l'ingénieur Tarbé de Vauxclairs et l'on s'ac-

corde à dire que cet ingénieur rendit là un

grand service aux travaux publics).

Ce cahier général qui portait le n° 125,

était classsé dans la série des cahiers des

charges spéciaux publiés pendant la même

année. Il fut remplacé par le cahier général

approuvé le ler1 er août 3 88 3
, qui était applica-

ble également aux travaux exécutés sous le

contrôle de chacune des deux Administra-

tions.

Depuis 3 863, en ce qui concerne les Ponts

et Chaussées et les Chemins de fer, la succes-

sion des cahiers généraux des charges appli-
cables aux entreprises de travaux, et des ca-

hiers additionnels publiés ultérieurement,
s'établit d'après ce qui suit :

A. Cahiers généraux communs aux deux

Administrations :

1) Cahier général n° 125, approuvé le

30 octobre 1863;

2 ) Cahier général approuvé le ler1 er août

1881 ;

3 ) Cahier général approuvé le 1 0 novem-

bre 1 890.

B. Modifications faites après 1890, par

l'Administration des Ponts et Chaussées

seule :

4) Annexe au cahier général du 10 no-

vembre 1 890, approuvée le 2 7 novembre

1897;

5 ) Supplément à cette annexe, approuvé
le 10 juin 1 9 3 4.

C. Modifications faites après 1890, par

1 Administration des Chemins de fer seule :

6) Cahier des charges-type XXIII, ap-

prouvé le 26 septembre 1896;

7) Cahier des charges-type XXIIII, ap-

prouvé le 29 janvsier 1913, et

$ ) Annexe au cahier des charges-type
XXIII, approuvé le 3 mars 1922.

Actuellement et comme on le sait, l'en-

semble des clauses générales en vigueur

pour les entreprises de travaux exécutés par

chacune des deux Administrations, se com-

pose des documents cités ci-après :

A. Administration des Ponts et Chaus-

sées :
f

a) Cahier général approuvé le 1 0 novem-

bre 3 890;

b) Annexe approuvée le 27 novembre

1897;

c) Supplément approuvé le 10 juin 1 93 4.

B. Administration des Chemins de fer :

a) Cahier général approuvé le 1 0 novem-

bre 1 890 ;

b) Cahier des charges-type XXIII, ap-

prouvé le 29 janvier 391 1 ;

c) Annexe approuvée le 3 mars 1922.

Les modifications que l'Administration

des Ponts et Chaussées d'une part et l'Ad-

ministration des Chemins de fer, d'autre

part, ont fait subir au Cahier général ap-

prouvé en 1890 ne sont, en de nombreux

points, aucunement semblables, et l'on peut

prévoir, non sans raison, que l'entente qui
s était établie entre les deux Administrations

jusqu'au moment de la publication de ce

cahier général, est définitivement abandon-

née. D'ailleurs, la création et l'entretien des

chemins de fer forment aujourd'hui une spé-
cialité bien caractérisée comme la création et

l'entretien des voies navigables et des routes

en sont devenus d'autres. En outre, la diffé-

rence de régime entre les deux Administra-

tions, pourrait devenir sensible, si l'on créait

1 autonomie des chemins de fer dont on

parle depuis tant d'années.

Il faut, au surplus, remarquer que si la re-

vision d'un document aussi important qu'un
cahier général des charges, ne dépend que

d'une seule Administration, elle peut se faire

plus rapidement et se répéter à des époques

plus rapprochées que si deux Administra-

tions doivent intervenir, parce qu'alors on ne

doit évidemment tenir compte que de la na-

ture des travaux dont cette seule adminis-

tration a la gestion.

T echnologie
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Et la revision à de cours intervalles cons-

titue une simplification administrative fort

appréciable. Elle dispense de publier des

cahiers généraux complémentaires, ce qui est

favorable à la clarté et à la précision des

contrats, et elle permet encore d'élaborer

les cahiers des charges spéciaux sans devoir

recourir à de nombreuses instructions dont la

rédaction a sans doute coûté du temps à

l'Administration Centrale, mais dont l'appli-
cation en coûte davantage aux services ex-

térieurs, si l'on remarque que ceux-ci ont

élaboré plus de trois cents cahiers des char-

ges spéciaux en 1 922, pour les voies hydrau-

liques, les routes et les bâtiments civils, et

que pour s'acquitter de ce travail, les ser-

vices extérieurs ont dû consulter, chaque

fois, un recueil d'instructions dont l'étendue

prend de jour en jour plus d'importance.

Le premier cahier général avait été main-

tenu en vigueur pendant dix-huit années

d'existence, et Ton n'aperçoit aucune raison

qui explique le maintien du cahier général
actuel pendant trente-trois années, quand
bien même on aurait modernisé ce cahier gé-

néral en le modifiant par deux suppléments,

ce qui, d'ailleurs, oblige ceux qui doivent

s'en servir, à juxtaposer quatre textes pour

reconstituer la plupart des clauses que con-

tiennent ces documents et le cahier spécial

publié pour chaque entreprise.

Les efforts que l'on tente pour rendre les

voies de communication toujours plus par-

faites afin qu'elles répondent aux progrès in-

cessants de la fabrication des véhicules,

l'usage d'un machinisme de plus en plus per-

fectionné et de plus en plus puissant pour

faciliter l'exécution des grands travaux, les

innovations dans la fabrication des maté-

riaux et les soins dont les essais de réception

doivent être entourés; les améliorations que

subissent la comptabilité de l'Etat et la ges-

tion financière des entreprises, l'importance

chaque jour plus étendue de la législation

ouvrière, exigent des revisions périodiques

rapprochées.

11 est de bonne administration de se sou-

mettre à une loi aussi impérieuse et la publi-

cation de suppléments, comme on l'a fait

depuis 1890, doit être considérée comme

une méthode imparfaite, insuffisante, défec-

tueuse et surannée.

S il est permis de penser que le cahier gé-
néral des charges approuvé en 1 890 est le
dernier document de 1 espece qui aura été

publié de commun accord par les Chemins
de fer et les Ponts et Chaussées, cela ne veut

nullement dire que 1 on ne retrouvera pas

certaines clauses de même texte ou rédigées
d après un même esprit, dans les cahiers gé-
néraux que publieront ultérieurement l'une

et 1 autre de ces deux grandes Administra-

tions.

Déjà, dans la situation présente, en élabo-

rant les dispositions contractuelles qui com-

plètent ou modifient le cahier de 1 890, ces

Administrations se sont fait mutuellement

des emprunts.

Il faut remarquer notamment que, lors-

qu en 1919 les Ponts et Chaussées ont

exempté les soumissionnaires de déposer un

cautionnement préalablement aux adjudica-
tions, ils n ont fait que reproduire une règle

déjà en usage aux Chemins de fer : dans le

cahier des charges n° 53 de 1906, publié

par cette dernière Administration, on re-

trouve, en effet, à peu près en entier, le texte

du nouvel article 30 tel qu'il a été arrêté par

la circulaire n° 2 1 7, adressée aux services ex-

térieurs des Ponts et Chaussées, sous la date

du 6 septembre 1919.

C'est pourquoi il y aurait sans doute utilité

de rechercher d'abord, à titre documentaire

et préalablement au travail de revision

faire par les Ponts et Chaussées, quelles sont

les clauses générales en vigueur aux Chemins

de fer qui peuvent être appliquées à nos tra-

vaux.

D'autre part, dans l'intérêt de la clarté des

contrats, il paraît nécessaire de faire un clas-

sement nouveau des dispositions inséréess

dans le cahier général actuel.

Pour ne parler que d'un seul point, on re-

marquera que, par exemple, au lieu de régler
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dans un même et unique article, la constata-

tion des contraventions et l'application des

retenues pénales ainsi que des mesures d'of-

fice, notre cahier général contient une série

de prescriptions énoncées sans ordre ni mé-

thode, dans de nombreux articles.

Il est désirable que l'on remédie à cette

situation.

La revision et la modernisation du cahier

général des charges publié en 1 890, consti-

tue donc un travail d'une grande importance.

Au moment de l'aborder, la première

question qui se présentera à l'esprit sera cer-

tainement de savoir si le plan d'après lequel
ont été établis les cahiers généraux approu-

vés en 1863, en 1881 et en 1890 peut en-

core être suivi actuellement, c'est-à-dire si

un seul et unique cahier général peut encore

former le code qui régira tous les travaux

exécutés par l'Administration des Ponts et

Chaussées.

(« Chronique des Travaux Publics »,

5 mars 1924.)

CONCOURS DE RELEVES DE LA SOCIETE

CENTRALE D'ARCHITECTURE DE BELGIQUE.

La S. C. A. B. ouvre, entre tous les architectes

et dessinateurs architectes, sans limite d'âge, son

concours de relevés pour 1924. Ce concours est

réservé à l'architecture de (l'arrondissement de

Bruxelles. Il sera clôturé le ler1 er décembre 1924.

Le règlement-programme et la liste des relevés

primés antérieurement seront envoyés aux intéres-

sés, sur demande adressée au Secrétariat de la S.

C. A. 8., Hôtel Ravenstein, 3, rue Ravenstein, à

Bruxelles.

GRAND CONCOURS D'ARCHITECTURE.

Sur la proposition du jury chargé de juger

l'épreuve éliminatoire du grand concours d'archi-

tecture de cette année, M. le ministre des Sciences

et des Arts a décidé d'admettre MM. Courtens, A.;

Remy, V.; Romibaux, J., et Steurbaut, E., à

l'épreuve définitive du dit concours.

COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET

DES SITES. M. Lagasse de Locht, président de

la Commission royale des Monuments et des Sites,

adresse à MM. les Gouverneurs des provinces, la

circulaire suivante :

« La Commission royale des Monuments et des

Sites et ses correspondants se réuniront en assem-

blée générale annuelle le lundi 20 octobre pro-

chain, au Palai des Académies (Salle de Marbre),

à 2 heures de relevée, conformément au règlement

d'ordre annexé à l'Asrêté royal du 30 juin 1862.

L'assemblée préparatoire se tiendra le samedi

1 8 octobre, à 2 heures de relevée, avant la réunion

hebdomadaire de la Commission royale, au local

de celle-ci. Tors les membres correspondants, qui

le voudront, seront admis à cette assemblée prépa-

ratoire. Ils auront soin seulement de prévenir la

Commission de leur arrivée quinze jours d'avance.

Une convocation définitive sera envoyée ulté-

rieurement.

L'ordre du jour, dont il n'est pas permis de

s'écarter (art. 62), quand il a été définitivement

adopté par l'assemblée préparatoire (art. 69), est

ainsi réglé :

1. Rapport du secrétaire sur les travaux de la

Commission pendant l'exercice 1923-1924 (arti-

2. Communications essentielles, brèves, présen-

tées par les auteurs des rapports des Comités pro-

vinciaux au sujet des travaux de ceux-ci pendant

l'exercice 1923-1924;

3. Considérations sur l'art moJerne (question

remise à l'ordre du jour en vertu de la décision de

l'assemblée générale du 22 octobre 1923);

4. Considérations sur le déplacement et le re-

lèvement des dalles funéraires dans les églises ainsi

que sur la suppression définitive des cimetières

désaffectés ;

5. Communications sur l'ancien château de Tra-

zegnies (projections lumineuses) ;

6. Monuments et sites au Canada (projections

lumineuses) ;

7. Inventaire des objets d'art appartenant aux
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établissements publics (Règlement publié aux pa-

ges 364 à 371 du Bulletin de juillet 1923, pour

la rédaction des inventaires définitifs des monu-

ments et des sites) ;

8. Constitution de la Société sans but lucratif des

« Amis de la Commission royale des Monuments et

des Sites ».

Des membres rapporteurs sont chargés d'expo-

ser, devant l'assemblée générale, chacune des ques-

tions 3, 4, 5, 6 et 7.

Nous le répétons, cet ordre du jour sera défini-

tivemlnt fixé par l'assemblée préparatoire du sa-

medi 18 octobre. D'ici là, toute autre motion ou

proposition qu'un membre compterait faire à l'as-

semblée générale pourra être annoncée sommaire-

ment à la Commission, au plus tard dix jours avant

le 20 octobre (article 68) c'est-à-dire jusqu'au

J 0 octobre prochain. Conformément à l'article 69,

l'assemblée préparatoire décidera, après rapport du

président sur les propositions s'écartant de l'ordre

du jour ci-(dessus, s'il y a lieu d'en autoriser la

discussion en séance publique ou d en faire le ren-

voi préalable à l'un des Comités spéciaux visés aux

articles 69 et 70.

Il importe notamment que les rapports annuels

soient terminés de telle sorte qu ils puissent par-

venir à la Commission avant le 16 août prochain

et qu'ainsi elle ait le temps de les faire imprimer

et distribuer à tous les membres une quinzaine de

jours avant la réunion. Au surplus, ces rapports

paraîtront tout entiers au Bulletin, dans le compte

rendu de l'assemblée générale.

LA BATISSE ET LES SOCIETES COOPERATI-

VES DE CONSTRUCTION BELGES. Depuis

1873, il a été constitué en Belgique 83 sociétés

coopératives ayant pour objet soit la construction,

l'achat ou la location d'habitations à bon marché,

soit le crédit en vue de 1 achat ou de la construc-

tion de pareils immeubles.

Cinquante-deux de ces sociétés étaient dissoutes

au 3 1 décembre 1 922. Il n en existait donc plus, à

cette date, que 31.

Vingt-quatre organisations étaient en réelle

activité à la fin de 1922.

Dix-neuf de ces sociétés comptaient a la meme

époque, 4,328 membres. Le chiffre des affaires

réalisées en 1922
par 18 associations s'élève à

10,403,043 francs.

Le capital versé par les membres de 18 sociétés

se montait à 1,220,956 francs.

Les chiffres
peu importants fournis

pour cette

catégorie de sociétés s'expliquent par le fait qu'il

n est pas tenu compte des affaires réalisées par les

coopératives de construction établies en vertu de la

loi du 1 1 octobre 1919, instituant la Société Na-

tionale des Habitations à bon marché. L'Etat, les

Provinces et les communes intervenant pour une

très large part dans la constitution de leur capital,

ces dernières sociétés sortent de la notion stricte

de la coopération. Aussi a-t-iil été jugé bon, afin

de ne pas fausser la statistique, de consigner les

données obtenues à leur sujet sous une rubrique

spéciale. Voici donc, à titre documentaire, les prin-

cipaux renseignements recueillis en ce qui con-

cerne ces associations : -

Il existait au 31 décembre 1922, 151 sociétés

coopératives de construction instituées en vertu de

la loi du 1 1 octobre 1919.

Les capitaux souscrits à la même époque dan#

ces organisations s'élevaient à 112,485,500 francs.

Dans la plupart des sociétés, les capitaux souscrits

sont libérés à concurrence de 20 p. c.

Voici, d'autre part, le nombre de maisons cons-

truites par ces asssociations au cours de l'exercice

1922 :

Brabant : 2,111 maisons individuelles; 129 mai-

sons à logement multiples comportant 84 1 loge-

ments, soit pour le Brabant un total de 2,952 lo-

gements. Province d'Anvers : 2,530 maison in-

dividuelles; 99 maisons à logements multiples

(450 logements), total : 2,980 logements. Flan-

dre Occidentale : 1,466 maisons individuelles.

Flandre Orientale : 573 maisons individuelles;

I maison à 2 logements, soit iun total de 575 loge-

ments. Hainaut : 1,000 maisons à logement

unique. Liège : 1,099 maisons individuelles;

249 maisons à logements multiples (833 loge-

ments), soit un total de 1,982 logements. Lim-

bourg : 413 maisons individuelles; I maison à

quatre logements, soit un total de 41 7 logements.

Luxembourg : 7 maisons individuelles (7 loge-

ments). Namur : 26 maisons individuelles (26

logements). Soit pour la Belgique : 9,225 maisons
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individuelles, 479 maisons à logements multiples

(2,180 logements). Total : 11,105 logements.

(«Chronique des Travaux Publics», 22 juin 1924.)

JAPON. LA RECONSTRUCTION DE TO-

KIO. Le « Quotidien » publie à ce sujet un

communiqué qui nous prouve qu'à part la forme

des yeux et la couleur de l'épi derme nous ne dif-

férons pas tant des Japonais puisque chez eux

comme chez nous tout finit par... la routine. Oyez:

« Les nouvelles que nous recevons du Japon

nous disent que Tokio sort de ses ruines, mais que

l'on ne distingue encore pas très clairement ce que

sera la grande cité, aux trois quarts détruits par le

tremblement de terre de septembre dernier.

» Mais quel est le plan des reconstructeurs?

» Dans le précédent cabinet, le baron Goto,

nistre de I*lntérieur, le campion de la politique

aoviétophiile, méditait de rebâtir Tokio suivant les

dernières formules d'un urbanisme futuriste.

» Déjà, quand il était maire de la capitale, en

1922, il avait exprimé sa volonté de travailler à

l'édification d'une cité modèle, organisée, équipée

pour satisfaire à tous les besoins de la vie d'au-

jourd'hui et de demain.

» Devant des plans, qui, peu après, furent pla-

cés au pavillon de l'architecture municipale, à l'ex-

position nationale, il m'avait parlé de ses projets

dans des termes qui me rappelèrent l'exclamation

d'un ami chinois de Canton : « Ah! Faire de ma

ville un Chicago !... »

» Tel devait être aussi le rêve secret de M. Goto!

Le tremblement de terre fournit une occasion ines-

pérée de le réaliser. Et le ministre se mit à la be-

sogne.

» Son premier geste fit crier la population. Il

était impossible, en effet, de tracer des avenues qui

eussent partagé la ville en damier, de disposer sy-

métriquement les habitations et les espaces libres

les parcs publics sans exproprier de nombreux pro-

priétaires, déjà bien éprouvés par la catastrope.

» La protestation de ces mécontents semblait

être, en vérité, la voix du vieux Tokio qui, sous

ses ruines, ne voulait pas mourir...

» D'autres problèmes touchant à la réparation

des dommages était d'un ordre bien délicat, et le

gouvernement cherchait vainement à les résoudre.

L'attentat contre le prince régent permit au cabi-

net de se tirer honorablement d'une situation dif-

ficile. 11 démissionna en bloc.

» Avec le nouveau gouvernement, plus de pen-

sée directrice, plus de rêves « américains ». On

laisse les habitants remettre debout leur ville, à leur

idée, à leurs convenances.

» Il y a donc des chances pour que le nouveau

Tokio ressemble à l'ancien. Faut-il le regretter? »

BRUXELLES. TRAVAUX IMPORTANTS.

Tous les terrains qui, l'an passé, étaient encore dis-

ponibles au boulevard de Nieuport et alentours,

sont vendus. De vastes chantiers de construction

sont ouverts, le pieu Franki
y est à l'honneur le

premier comme toujours dans les entreprises de ce

genre.

La Société coopérative « Les Halles des Produc-

teurs » fait construire là, en bordure du canal, un

bâtiment de 71 mètres de façade sur 50 et 60 et

une surface de 40 ares. Cet immeuble de 4 à

5 étages aura au centre une vaste criée, }e rez-de-

chaussée étant réservé à des magasins. Aux étages:

50 à 60 grands appartements. L'architecte est

M. Arthur François; l'entrepreneur, M. Anneet.

A côté de ce bâtiment on en construira un autre

destiné à la Banque Hypothécaire et Immobilière

d'Anvers (6 étages), ainsi qu'un grand building à

l'usage des hommes d'affaires, où chacun disposera

d'une chambre et d'un cabinet de toilette.

Enfin, sur une autre parcelle, la firme bien con-

nue Buick installera un grand garage. C'en est

donc fini et c'est heureux des terrains vagues qui

existaient là.

Il reste encore vide l'emplacement du Luna Park.

Espérons que bientôt on verra s'élever là l'entre-

pôt rapproché dont le port et le commerce bruxel-

lois ont le si urgent besoin.

(« Chronique des Travaux Publics », 10 août

1924.)
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d'Ornementation, Petite Mécanique, etc., en grande série.

ATELIER DE NICKELAGE

MODELES ET PRIX SPECIAUX POUR ADJUDICATIONS PUBLIQUES EN :

Margelles (Trou» d'homme), Avaloir», Regard» d'égouts, Tuyaux, Poteaux indicateurs Can-
délabre». etc. ALBUMS OU PLANCHES SEPAREES SUR DEMANDE

Dépôt de Poutrelles en Acier
Fers et Aciers pour Constructions

RONDS, FILS, FEUILLARDS, etc. Coudes et façonnés sur demande suivant plant
d'exécution pour BETON ARME. Ingénieur spécialiste à la disposition des entrepreneurs
et architectes

pour devis, dessins, élaboration de plans, calculs de résistance, etc.

Boulons - Perçage - Charpentes - Gitages complets - Poutres rivées, etc
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PRIX DE L'ABONNEMENT A L'ANNEE EN COURS (IVe VOLUME) gggf-
DE «LA CITE » 10.00 15,00

Tout nouvel abonné peut obtenir, à titre de prime :

a) Les2e et3e années de« La Cité», au prix réduit de
...

5.00 7.50

(Le prix en librairie est de 10 francs Belgique, 15 francs étranger).

b) Le Cœur de la Ville de Bruxelles
, par Charles Buis, avec traduction d'une confé-

rence de C. Giirlitt sur la « Conservation du cœur d'anciennes villes ». Une bro-

chure de 24 pages. (Prix en librairie : 2 francs.) ..... gratuit

c) L'Abbaye de la Cambre,par G, des Marez. (Prix en librairie : fr. 1.50), . gratuit

Editions " TEKHNÉ
„

LA CITE. Première année. (Rare.) . , , , « .
fr. 20.

L'Art et la Société,par H.-P. Berkge, architecte à Amsterdam. Tiré» à part de la Revue

« Ait et Technique » (septembre 1913-février 1914). Un volume hnaamaot im-

primé et ilhabé de 98 clichés
t ~ fr, 20.

Faut Hctnkar (î 859-1901), par Quitta Coorardy et Rayai. Thibaut. Une brochure

illurtrée
> • • i i . (

fr< 3.

Matériaux de substitution dam la cenatraction de maisons, par J Sema, architecte. Une

brochure illustrée
~,,,, , , ,

fr. 2.

L'habitation coloniale Sa coaatructkm au Congo Beige, par Gaat Boghemana. Une brochure

de 20 pa«ea abondamment illustrée
, . , , ,

fr, 3.

Constantin Meunier. L'historique de ton monumenttraoail, par R. Thirjr et G. Heo-

drickx. Une brochure iltwtrée
B |r, I,

L'Art des Jardinset le nouveau jardin pittoresque, par Louis van der Swaelmen, architecte-

paysagiste , . , r . .
fr. I,—

LA REVUE « TEKHNE » Collection complète de la 2"» année (1912-1913). Beau

volume de 516 pages, sur papier couché, illuttré de 250 dichéa
..... fr. 15.

Pour s'abonner à « La Cité » ou obtenir des livres, il suffit

de verser, dans n'importe quel bureau des postes, au crédit du

compte chèques postaux n° 166.21 Revue « La Cité », la somme

due et d'inscrire sur le bulletin de versement le titre du livre et les

nom et adresse du souscripteur.
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